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Extrait du Registre' des zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAdélibérations du ,

Conseil'de,Communaüté zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Séance dûjeudi 15 novembre 2012

Conseillers communautaires e~ exercice: 140

Le c:onse,i'ldéCommunauté, r.égulièrement convoqué, s'est réuniâ la salle dès séancesdé.laCCIT du Doubs - .
. 46 avenue Villarceaù - 25000 ~sans:on, sous' la présidence deM. Gabriel BAUUEU" puis de

M. jean-Louis FOUSSERET. '

, "

, . . /

Ordre. de passage.des rapports :0.1,4.1, 4.2, 1.1.'r. I~1.2, 1.1:3, 1.2.J, 1.2.2,2.1, 2.2.23, 2.4, 2.5, 2.6, 2.7,2.S,.
, .. ",' " . _..... . .

2.9,3.1,3:2; 3.3.zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA3A, 3.5, 3.6, J.7, 5.1,5.2,53,5.4,6;1,6.2,6.3,7.1,,7,2.7.3,7.4, 10.1. 10.2.
;r '. . - .-...., .• '.' ", .

La séance est ouverte àISh I0 et levéeà 20h50. '

Etaient présents: Amagney: M. ThomasJAVAUX Àrgu~1 : M. André AVIS Audeux : M~eFra~nçoiseGALLIOUA~x~n-Dessous : "
M. JacquesCANAL. M. Jean-Pierre~ASSELINAuxon-Dessus, :"M.,SergeRUTKOWSKI. Mme GenevièveVER'ROAvànne-Aveney:
M. Laurent DELMOTIE. 'M. Jean-Pierre"TAILLARD Besa~on ,: M. Frédéric ALLEMANN. M, Patrick BONTEMPS.
Mme Marie"Odile CRABBÉ"DIAWARA.M. Benoît CYPRIÀNI;'M. Cyril DEVËSA.M~ EmmanuelbUMONT Ousqu'aurapport 5.4),
Mme Odile' FAIVRE-PETITJEAN,M. Jean-Louis FOUSSERET.,Mme .Catherine GElI~, ,Mme, Fanny GERDIL-DJÀOUAT,
M, Jean-FrançdisGIRARD, M. Jean-MarieGIRERD, M. Nicolas,'GL)ILLEMETOusqu'aurapport LU). Mme 'Martine JEANNIN.
Mme SolangeJOLY (jusqu'au rapport 5.4)., M. Christophe LIME.MmeAnnie MËNETRIER;Mme Carine MICHEL.M: Frank MONNE\.)R.
Mme Nohzat MOUNTAsSlR,'MmeElisabethPEQUIGNOT.Mme DanièlePOISSENOT.Mmè FrançoisePRESSE,Mme,BéatriceRONZI,
M.JeanROSSELOT(àpartir du rapport 4.1). M. jean-Claude ROY,MmeJoëlleSCHIRRER.MmeCatherineTHIEBAUT(à partir durapport

, 1.1,2).Mll,1e'Corinne TISSIER(à partir du rapport 4.2). Mmé Sylvle vyANLIN. ,Mme Nicole WEINMAN Beure: ,M.Auguste KOELLER
Boussières :M.'.RolàndDEMESMAYBraillans :' M, .Alain BLESSEMAllLE'(àpartirdu rapport'4.2),Busy:M. Philippe,SIMoNIN
Chalèze :. M. ChristopheCURTY (à partir du rapport 4.2), Champagnéy : M. CIa.Ud~VOIDEY (à partir du' rapport 1.1.2)'

. Champvans-les-Moulins": M. Jean-Màrie', ROTH Châtillori-Ie-Duc,': Mme' Catherine SOTIERON Chaticenne':
M. Bernard VOU(jNON (à p~rtir du rapport 1.1.2)c'_haiidefontaii'Îé : M. Jacky-LOUISON (à partir .du rapportA.I) Chemaudin :
M. Bruno COSTANTINi Dannemarie-sur-Crête: M. Gérard GALLIOT (jusqu'aurapport 5.4) Deluz; :, Mme SylvaineBARASSI
(représentéepar M. FabriceTAILLARD) Ecole-Valentin: M. André BAVEREL.M. Yves GUYEN (à partir du rapport 4.1) Fontain:
M.Jean-PaulDILLSCHNEIDERGrandfontaine: M. FrànçoisLOPEZ,M: LaurentSANSEIGNE(à partir du-rapport 4:2) la Chevillotte:
M. Jean PIQUARD la ,Vèze': M. JacquesCURTY Mamirolle : M. bani~1 HUOT (à partir du rapport 1.1.2) Marchaux :
M. Bernard BECOULEt Mazerolles-le-Salin: M. Daniel PARISMiserey-Salines : M. M<\fcelFELT,M. DenisJOLY Montfaucon:

,M. Michel CARTERON. H Pierre CONTOZ (représenté' par M.' Hervé TOURNOUX) Montferrand-le-Château :
M. Marcel ,COTIINY Morre: M. Jean-MiChel~AYUÈLA; M. Gérard VALLET (à partir, du rapport 1.1.1),Nancray:,
M.Jean-PierreMARTIN; M. DanielROLETNoironte: M. BernardMADOUX Novillars: M. BernardBOURDAIS(jusqu'aurapport7.3) "-
Pelousey: Mme Catherine BARTHELETPirey: M. RobertSTEPOURJINEPouilley-les-Ylgnes :M. Jean-MichelFAIVREPugey,:
Mme Marie-Noëlle LATHUILIERERancenày : M. Michel I,.ETHIER[représenté par Mc Pierre PIGUET) Roche-lez-Beaupré : '

, M. StéphaneCOURBET.t1: Jean-PierreISSARTEl(reprèsentè part-t,Joël'JOSSO)Saône ;M: Alain VIENNET,(àpartir:.du rapport L1.2),
Serre-les~Sapins : M. Gabriel BAl,)LlEU'Tallenay':' M. Jean-YV,esPRALON Thise : M. Bernard,MOYSE.,M. JeanTARBOURiECH

Torpes: M~DominiqueGRUBERVaire-le-Petit: Mme MichèleDI; WILDE '" '

Etaient absents: Besançon : Mm~Hayatte ÂKODAD. M'.,Eri~AlAlJZET. M. Teddy BENETEAUDELAPRAIRIE.M. NicolasBODIN, .
M. PascaISONNET.,M. Yves"MichelDAHOl,JI. M. Jeim-JacquespEMONET.Mme Béatrice FAlCINELLA. Mme FrançoiseFEll-MANN. "
M. Didier GENDRAUD. M."Abdel GHEZALI. M. Philippe GONON. M. [èan-Pierre GOVIGNAUX. M:, Lazhar I-JAKKAR.
Mine'Valérie HINCELIN. MmeSylvieJEANNIN. M. Jean-SébastienLEUBA.M. Michel LOYAT. M; JacquesMARIOT.M: Michel0!'10URI;
Mme Jacqueline PANIER. Mme Monique ROPERS.Mme Made-Noëlle SCHOELLER,.. Mme Zahira YASSIR'-COUVÀLBeure :
M. Philippe CHANEY Boussières : M. Bertrand, ASTRIC Chalezeule' : M. Christian MAGNIN-FEYSOT,M. Raymond REYlË,
Champoux: M. Thierry CHATOT Châtillon-le-Duc': M. PhilippeGUILLAUMEChemaudin: M, Gilbert GAVIGNETDannemarie~
sur-Crête : M. Jean-PierrePROSTFranois, : -MmeFrançoiseGILLET.M. ClaudePREIONIG,enhes : Mme MaryseMILLETlarnod :
Mme Gis~leARDIËT le Gratteris: M. Cédric LlNDECKERMamirolle: M. RobertPOURCELOTMarchaux: MmeBrigitteVIONNET
Montferr.:and-Ie-Château : 'MmeSéverineMONLLOR Novillars: M,PhilippeBELUCHEOsselle: M. JacquesMENIGOZPelousey:
M. Claude OYTANAPirey .: M. JacquesCOINTET Pouilley-les-Vignes: M. Jean-Ma~cBOUSSETRoutelle: M. ClaudeSIMONIN"
Saane : Mme Maryse BILLOT 'Serre-lescSapins : M. Christian BOILLEY,Thoraise : M. Je"n-Michel ,MAY Vaire-Arcier :'
M. PatrickRACINEVaux-les-Prés: M. BernardGAVIGNETVorg~~;les-Pins : 1':1.PatrickVERDIER

Secrêtaire de..séance: M. MarcelFELT .......

Procurations devote:

Mandants: H: AKODAD, E. ALAUZET (à partir du rapport 4,2). T. BENETEAU DE~LA!,RAIRIE,N. BODIN. YM. DAHOUI, E DUMONT (à partir du
rcipport 6.1), B. FALC/NELLA,zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAF. FELL.MANN,D. GENDRAVD. P. GONON, JP. GOVIGNAUX. N. GUILLEMET (à partir du rapport 1,1.2), V.HINCEUN.
jS. LEUBA, j. ,PANIER, MN, SCHOELLER, Z. YASSIR-COUVAL (à partir du rapport 1./.2), P. CHANEY, B. ASTRle, C. PREIONI,
B. VIONNET, S.MONLLOR; P. BELUCHE (jusqu'ou rapport 7.3), C OYTANA, JM. BOUSSET.C BOILLEY,P. RACINE

Mandataires: F. MONNEUR, C TlSSIER (ci partir du rapport 4.2). p, ~ONTEMPS. F, GERDIL-DJAOUAT.1M . CAYUELA,B. RONZI (à partir du rapport
6.1), N. J WEINMAN, JC ROY, J SCHIRRER, O. FAIVRE PHIT-JEAN. JF. GIRARD..N. MOUNTASSIR (à partir du rapport 1.1.2).
B. CYPRIANI. F. ALLEMANN, D, POISSENOT, JL FOUSSERET.C THIEBAUT(à pÇJrtirdu rapport I. /.2). A KOELLER, R. DEMESMAY, JY,PRALON,
B, BECOULET, M. COTT/NY,ci. BOURDAIS ljusqu'au rapport 73). C BARTHELET, JM. FAIVRE,G. BAUUEU,JP. TAILLARD. '

Délibération n020 12/00 1888'
Rapport ,,°4.1 - Fonds « Centres de village» - Attributio" d'une subvention à la commune dé Gennes pour
la réalisation d'aménagements pay~agers. de voiries et des trottoirs



, Fonds« Centres de village» -

A ttribution zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAd'unesubventionzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà la commune de Gennes
pour lazyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAréalisation ,d'arriénagementspaysagers, de voiries et des trotto irs

Rapporteur: N icolas GUILLEMET, Vicé-PrésldEmt·

Commission:' Développement durable; Environnement, Cadr e de vie

Résumé:
-La,commune de Gennes va procéder- au réaménagement età I'embellissement des rues du centre
du villàge. De,S espaces vertsvont par ailleurs êtreaménagés.L;J~stràvauxréalisés permettront-Ia
création d'une zonede rencontre sécurisée, . -' .- . - ..

Certains travaux étant éligibles au. fonds« Centres de villàge», il. est' proposé d'attribuer une
subventîon de 26 255,32€ à la commune de Gennes.zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

' ~~- - - -~~~~- -~- -~- - - - - - - -~~~- -~~~

L Descriptif du 'projet . :~~'.:..

La commune de Gennes va prochainement procéderà des aménagernènts dans les rues du centre du .'
'village (rues de Besançon, du Lavoir, de l'Enclos et de la Côte de joux). Ces travaux ont pour
objectifs principaux de sécuriser' la circulation' des personnes à mobilité réduite, des' piétons et

..d: embellir le centre de .l'agglomèration.

Cette opération consiste en : , ' " . "
l'aménagement de trottoirssécurisés avec prise en compte de .la circulation des personnes.à

mobilité réduite,' ' - , ' .

le rétrécissement de certaines.rues afin de réduire la ~.te~se, l'amélioration de>lasécurité des
piétons et lafavorisatlori la circulation des modes doux, '. ,
la création d'une voie nouvelle permettant de relier les rues de Besançon et de la Maltière,
'en évitant un passage par lecentre du VIllage" . '.
le déplacement de l'abribus situé rue de l'Enclos pour line'meilleure 'sècurrsatlon .de
l'équipement, , . .

l'aménagementd'espaces verts et arborés pour mettre en valeur-le secteur sauvegardé de la
':mairié ..., - f·' . " .

,:..Lesaménagements serontréalisès sur làpériode 2012-2014., \'

Dans le prolongement, .la commune 'envisage en)014 de mettre en valeur l'ancienne ai~e de pesée
avec remise en état du pont bascule.zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Délibérationdu Conseilde Communauté du jeudi 15 novembrezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA2012

Communauté d'Agglomération du Grand Besançon '
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II. Proposition d'attribution d'une subvention au titre du« Fonds Centres de village»

Le projet présenté par la commune de Gennes est détaillézyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAen annexe. II est éligibleau titre de l'axe
4 du fonds ({Centres devillage » du Grand Besançon. '

Dans ce contexte, ilest proposé d'accompagner là commune de Gennes et de lui attribuer urie
subvention totale de26 255;32 €,correspondàrit à: ' .

20 % du-montant des études
une-aide plafonnée-de 20 '000€ pour la réalisation des travaux. ,

A l'unanimité,le'Constrii de Cpmmunauté :

se prononce favorablement sur l'attribution d'une subvention de 2~ 255,32€ à la
.commune de Gennes pour la réalisation .d'amênagements paysagers, de voiries

. et de trottoirs, corr-espondantà 20'%,dumontant des études et àPaide plafonnée
de,20 000 €pour la réalisation des travaux, . . .

, . . , . ). "

autorise Monsieur le Président, ou son, représéRtant,à signer. la conventionà .
intervenir avecla commune de Gennes.zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

izyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
f

trait conforme,

Rapport,adoptéà l'unanimité: .
)

Pour: lOt
Contre: O·
Abstention: 0 'i

Pr$Jecture de laRégion Franche Comté. ' .
~. Préfecture-du Doubs
~. Contrôle de légalitézyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

,~

.Reçu le 2 7 NOVi 2012 ~~::~.~
:,"""b"'_<~__._~~,~~. ,~" -', <.~:.-~;:jj.

Délibérationdu Conseil de Commu;wutédu jeudi 15novembre2012
Com~unauté d'Agglomération du Grand Besançon . .
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« Valorisation patrimoniale et touristique des bourgs de l'agglomération »,

dit fonds « Centres de village»

Le projet consiste en l'aménagement des rues du centre du village (rues de Besançon, du Lavoir,de l'Enclos.et
de la Côté de Joux) et la création d'une voie nouvelle (liaison rues, de Besançon et de la Maltière) afin de :

redéfinir les vitesses de circulation, . . . .
permettre la circulation <les personnesà mobilité réduite sur les trottoirs,
mettre aux normes J'assainissement, .
améliorer la lisibilitédes rues.

Des espaces verts sont créés et traités en engazonnement simple, prairie fleurie et espaces arborés.

localisation du projet : le projet concerne les rues traversant le villagede Gennes.

Axe dans lequel 'e projet s'ins~rit : je projet rentre dans lecadre, de l'axe4 - Projetsde sécurisation
et d'aménagement qualitatif de la voirie principale du vi,IIage, et de cheminements doux reliant

. les quartiers. . .. . <_

Critère de richesse :
CatégoriezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAI : DSe/hab > 26 € -+ Catégorie 2:' 17€ >USC/hab > 26€ -+ Catégorie 3 : DSC/Hab .< 17 ,€ -+
subvention majorée : 40% du restant subvention: 33% du ,restant à charge' de, subvention minorée: 25 % du restant à
à charge de la commune' la commune chatoie de la commune

GENNES .: '.

Critères, Développement Durable :
. matière/matériaux favOrisant l'environnement (provenance locale desmatériaux, équipements à faible niveau

énergétique " ledsà faible puissance-s, revêtement perméable...)..,,;,> réemploi deremblals. de recyclage,
contrôle de la provenance des végétaux, réemploi sur place après analyse des terres issues du
décapage ',' . .

prise en compte' de l'environnement global: (adaptation del'aménagement aux caractères et aux usages d'un
périmètre large, gestion de l'eau,durabilité d~ l'aménagement, confort acoustiqùe-rnaintien de labiodiversité...),
critères en faveur des Personnesà Mobilité Réduite, => circulation'desPMR sur les trottoirs .
marché i~tégrant des clauses sociales (d'insertion, d'égallté hornrne-femrne ..), .
qualité de réalisation des travaux (chantiers,il: faible nuisance ...).

Montant' de l'opération ---,------"-~---------------------------:-----------~---------------"-.-----_--~----71,7085,40
Montant de I'étu ge ":" ~~---~"--_---~-------~---zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAr:-----------~--- --~-_------------------------C---"--------~--c--~3' 276,62
Subventlon CAGB.20%---------------------------"----------------.----------------------------------·6 255',3-2:€

.Montant tot~1des travaux' ----------------------------------~------------------~ c ' ._~ 685 808,78
Subventions notifiées (CG2S; Préfdotation équipts des territoires ruraux) ----"------------.--"----85814,00
Rest~ntà charge de la commune ----------- ~ ~ ~__~-----"--C--~----~-599 994.78 soit 87,49%
Assiette ,éligible(hors réseaux, assainissement, terrassement, éclair~gepublic)-----~--~---;-----~-362943;00
Restant a charge-"---·---------------"-------c------------------------------------------------- 87.49%, SOit317 539,62
CAGB Fonds B35(10 % oU plafond 20OOO€) -----~----- 20 000 €

. Subvention C,AGB globale -------------:.--~-----------.~-----------.---- 26 255,32€

La subvention du Grand Besançon correspondà 2Q% du montant des études età l'aide plafonnée
de 20 000€ pour là réalisation des travaux, soit, un total de 26 255,32€. 50 % de la subvention sera
versée dès sollicitation' par la commune, l'ajustement sera effectué en cas. de travaux inférieurs lors. du
versement du solde de la subvention,à réception des [ustificatifsdes travaux et des notlfications de subvention.

Délibérationdu Conseilde Communauté du jeudi 15 novembre 2012
Communauté d'Agglomération du Grand Besançon
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Convention d'attribution d'une subvention d'investissement

Entre:

La Communauté d'Agglomération du GrandBesançon, représentée par son Président, Monsieur
[ean-Louis FOUSSERET, agissant en vertu de la délibération'du Conseil de Communauté dl!
IS novembrezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA20 12, d'une part,

Et:

La Commune de Gemies représentée par son Maire, Madam~M'aryse,'MILLET;agissant en vertu de la
délibération du Conseil Municipaldu " , " ",,,,,,;;,.,..,,,'.',,,,,d'autre part, .

; ~; , .. .

Preambule'

Par le biais dû fonds« Centres de village», le GrandBesançon,soutient les projets des communes et
associations .du Grand Besançon s'inscrivant dans,l'un ou.l'autre des axes suivants; tels que visés dans
les délibérations du 21 octobre2008; du JO 'juin 2011 etdu29 mars2012 qui prévoient les critères.
d'éligibilitéetles modalités d'instructions :'

. Axé J : Aménagement d'espace public decentralitépar un traitement dequalité en vue
de favoriser lés aspects deconvivialitê, derencontre e,td'échange ali sein du village;
Axe :2: Opérations de réhabilitation du patrimoine bâti ancien oudu patrlrnoine
naturel afin de créer un cadre propice au développement touristique du bourg et garant

..d'aménités pour les habitants,. '. .... ," " " .' .zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA.r·

_ Axe 3'; Projets et équiperneilts perillE~ttànt la reconquê~e ~:espaces naturels ainsi .'
que les activités de découverte et dé touri,sll1e sur les collines de la vallée- du
Doubs, '. ..,..' ..' . .... .
Axe :4 : Projets desécurisation et d'aménagement qualitatif de la voirie principale
du villageet de cheminements doux reliant des quartiers, . ..
AX_e5 : Requaliflcationsd'entrée de village. .

Le projet de la commune de Gennes entre dans l'axe 4, - Projetsde' sécurisation et
d'aménagement qualitatjf de la voirie principale du village et de cheminements doux
reliant des quartiers .et,à ce titre, bénéficie du concours du Grand Besançon,

. . '. :."

" est convenu et arrêté ce qui suit:

Article .1er - Objet de la convention.

, La présente convention a pour objet de définir les modalités de versement d'une subventionà là
commune de Gennes pour son projet d'aménagements d'espacesverts,' de voiries et de trottoirs
dans lesrues du village(tel que décrit dans la fiche annexéeà la délibération jointe),

Article 2 - Engagements de la commune

La commune de Gennes s'engageà :
réaliser les investissements prévus,
démarrer les travaux dans les12 mois qui suivent la notificationà la commune deI'octroi de
la subvention ou dans.les24 mois qui suivent l'achèvement de I~étude pré-opérationnelle,
insérer le logo du Grand Besançon sur toutsupport d'information et de promotion relatif au
projet,
utiliser la subvention versée par le Grand Besançon aux seuls objets del'article 1er,

transmettre au Grand Besançon le compte-rendu financier duprojet,

Délibération duConse;;d~ComJYIunautédu jeudi 15 novembre 2012
Communàuté d'Agglomération du GrandBesançon '
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, ,zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
Article 3 - Engagement de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon

Le Grand Besançon s'engage à accorder unesubvention équivalenteil 20"% du montant des études ~t
l'aideplafonnée de 20000€ au titre des travaux, soit uri total de 26255,32€ à la commune de
Gennes, conformément à la délibération du Conseil de Communauté du 15 n,ovembre 2012. '

, ',',',',' ,',' \."', ' " , ',,'

Ce montant sera éventuellement ajusté au vu d'un état .récapitulatif.des. dépenses et recettes et des
notiflcationsde subventions.' ' , '

, Article 4 - Modalités de versement de la subvention

Le.versementdelà subvention sera effe~tué par mandat' administ~atifselonle processus suivant:" '
acompte de 50% du montant de la subvention:à réception de la convention signée, "
versement du solde de la subvention, 'aprèsréalisation du. projet, sur présentation par la '
commune des copies des factures certifiées acquittées ainsi quedu document annexé àlà
présente convention, récapitulant les dépensesrèalisées et recettes perçues. '

. '''''. . ", '
, '

Article'S - Dispositions particulières de c\0I1trôle

"Le bénéficiaire s'engage à faciliter le contrôle de la réalisation de-l'action etàjustifier it tout moment,
. sur la demande des servicesdu Grand Besançon, de l'utilisation de lasubvention reçue. II tiendra les
documents admlnistratifs èt comptables à leurdisposition.à ceteffet. ',' ,

. . '. . _\.

L'absence totale oupartielle -du,respect des.clausesprévues à l'article 2 de la presente convention'
pourra avoirpour effets:' "

l'Interruptionde l'aide financière du Grand Besançon,
.Ja demande ce reversernent en totalité.ou en "artie desnionta~ts alloués,
la non-prise en compte dés demandés de subvention ultérieurement présentées par la
commune. ,

, ,
,_ '.

ArtiCle 6 - Résiliation

En cas de non-respect par l'une ou l'autredes parties -des engagements inscrits dans la' présente
convention, celle-cipourra être résiliée deplein droit par l'une oul'autre des partiesàl'expiration
d'un délai d'un mois suivantl'envoi d'une lettre recommandée avec-accuséde réceptton, valant mise'
en demeure.' " ',',' , ,

Article 7 ~Duréê de la convention
,,\

, , La présente convention est établie pour la durée du projet.

Article 8 - Litiges
" ,

lout litige relatif à' l'interprétation età rexécution de la présenté convention sera de la competence "
, du.Tribunàl Administratif de Besançon. '

, "

ArtiCle 9 - Délégation d'attribution
- - J •

L'ordonnateur et te comptable assignataires sont respectivement ie' Président du Grand Besançon et
Monsieur le T résorier Payeur du Grand Besançon. , 'zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Fait en trois exemplaires,zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà Besançon, le , ; ..

Pour la Commune de Gennes,
Le Maire,

Pour le Grand Besançon,
Le Président,

, Maryse MILLET Jean-Louis FOUSSERET
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